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APRÈS L'ARTICLE PREMIER

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant :

« III. – Une nouvelle élection du président de la commission est organisée au cours de la
première quinzaine de septembre 2012. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est souhaitable que l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives au statut du
président de la CNIL corresponde au moment où sera désigné un nouveau président.


